
COLLOQUE
LE LÉGICENTRISME DANS LA CULTURE 
CONSTITUTIONNELLE FRANÇAISE :  

ENTRE DÉCLIN ET RÉSURGENCE

B ÂT .  1  >  A M P H I .  P A U L  VA L É R Y  ( 1 . 1 . C )

2 8  N O V E M B R E  2 0 2 5

DIRECTION  SCIENTIFIQUE

•	 Julien BONNET, Professeur à l’Université de Montpellier, CERCOP,  
Président de l’Association française de droit constitutionnel

•	 Julien PADOVANI, Maître de conférences à l’Université Paris 1  
Panthéon-Sorbonne, ISJPS, Trésorier de l’Association française  
de droit constitutionnel

Journée d’études décentralisée de  
l’Association française de Droit Constitutionnel  

organisée par 

•	 Le Centre d’Études et de Recherches  
Comparatives Constitutionnelles et Politiques

•	 L’Institut des Sciences Juridique et  
Philosophique de la Sorbonne
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P R O G R A M M E 			    												          

LE  LÉGICENTRISME DAN S LA C ULTURE CONS TI TUTI ONNELLE FRANÇAISE :  ENTRE DÉCLIN ET RÉSURGENCE

9h - OUVERTURE
> �Philippe AUGÉ, Professeur, Président de l’Université de Montpellier
> �Guylain CLAMOUR, Professeur, Doyen de la Faculté de Droit et de Science politique
> Pierre-Yves GAHDOUN, Professeur à l’Université de Montpellier, Directeur du CERCOP
> Julien BONNET et Julien PADOVANI, Responsables scientifiques du colloque

9h30 - INTRODUCTION GÉNÉRALE : LE LEGICENTRISME, UN OBJET POUR LA SCIENCE DU DROIT ?
> �Alexandre VIALA, Professeur de droit public à l’Université de Montpellier

10h - 1ÈRE PARTIE
DU FAÇONNEMENT AU DÉCLIN :  

HEURS ET MALHEURS DU LÉGICENTRISME FRANÇAIS
Table ronde présidée par Jordane ARLETTAZ,  

Professeur de droit public à l’Université de Montpellier

> François CHEVALLIER, Maître de conférences en droit privé à l’Université Clermont-                   
                                              Auvergne
> Marie GREN, Professeure de droit public à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne
> Nader HAKIM, Professeur en histoire du droit à l’Université de Bordeaux
> Fabrice MELLERAY, Professeur de droit public à Sciences Po
> Émilien QUINART, Professeur de droit public à l’Université de Strasbourg

LES MOMENTS ET AUTEURS FONDATEURS 

LES ÉLÉMENTS STRUCTURANTS

MYTHE ET RÉALITÉS DU LÉGICENTRISME : APPROCHE CRITIQUE

11h45 - DÉBAT

12h30 - PAUSE-DÉJEUNER

14h - 2ÈME PARTIE
RÉSURGENCES ET TENSIONS CONTEMPORAINES :  

EXISTE-T-IL UN LÉGICENTRISME CONSTITUTIONNEL ?
Table ronde présidée par Mustapha AFROUKH,  

Maître de conférences HDR en droit public à l’Université de Montpellier 

> Pascale DEUMIER, Professeur de droit privé à l’Université Jean Moulin Lyon III
> Xavier DUPRÉ DE BOULOIS, Professeur de droit public à l’Université Paris 1        
                                                            Panthéon-Sorbonne
> Servane LE DÛ, Doctorante et ATER en droit public à l’Université d’Aix-Marseille
> Olga MAMOUDY, Professeure  de droit public à l’Université de Paris Est Créteil
> Stéphane MOUTON, Professeur de droit public à l’Université de Toulouse Capitole

LES MARQUES DU LÉGICENTRISME DANS LE SYSTÈME JURIDIQUE DE LA VE RÉPUBLIQUE 

LA TENSION ENTRE LES ORGANES ÉTATIQUES DANS L’ÉPANOUISSEMENT DE LA LOI 

LES PERSPECTIVES ET CONTROVERSES AUTOUR DU LÉGICENTRISME

15h45 - DÉBAT

16h15 - CONFÉRENCE CONCLUSIVE (SUIVIE D’UN DÉBAT AVEC LA SALLE)
« LA LOI, UNE PASSION FRANÇAISE »

> Dominique ROUSSEAU, Professeur émérite de droit public de l’Université Paris 1 
                                                Panthéon-Sorbonne


